
 

 

 

Monsieur le commissaire enquêteur Alain Jaquinet pour le projet parc des champeaux 

 

Des éoliennes à Nesle la reposte et aux Essarts le Vicomte une aberration ! 

 

Pourquoi ? 

Apres avoir été informé convenablement par les élus locaux la population de Nesle a pu s’exprimer 

lors d’une consultation pour avis et le résultat fut sans appel avec 76,7% des habitants CONTRE ce 

projet. 

-La proximité du vignoble Champenois classé patrimoine de l’UNESCO, l’incompatibilité de ce projet 

industriel avec le développement touristique de ce village pittoresque et historique de la région 

Sézannaise. 

Sézanne s’est alliée à la Mission Coteaux, Maisons et Caves de Champagne afin d’entreprendre un 

travail de valorisation des paysages viticoles de la Champagne menacée par la saturation et le 

développement anarchique éolien et sa densification. 

 

 



 

-Un rapport de de l’Autorité Environnementale incomplet faute de moyen et de temps, sans étude 

sérieuse et impartiale de la faisabilité de ce projet pouvant minimiser les nombreux impacts ou 

défaillances  sur : 

 

 -La production effective d’électricité pour qu’il n’y ait pas de confusion entre puissance installée et 

électricité produite par ce projet. 

 -Un bilan carbone complet comprenant la conception, les recherches de minerais, le transport, 

l’installation, la fabrication des socles en béton, le démantèlement, le recyclage et le stockage des 

pâles non recyclables (Pompili Barbara ministre de l’écologie). 

-Le manque précisions sur le démantèlement et le recyclage des aérogénérateurs et en particulier le 

socle et les pales non recyclables. Des renseignements bien souvent oubliés par les porteurs de 

projet auprès des propriétaires fonciers, omettant d’évoquer les éventuelles dérogations pour ne pas 

avoir à retirer dans leur intégralité les socles en béton (art. 20 démantèlement 2021). 

Un préjudice sous-évalué pour leurs héritiers ou leurs futurs éventuels acquéreurs quant aux risques 

de l’artificialisation de leurs terres et un manque de garanties des coûts globales. 

https://ecep51.fr/proprietaires-ne-vous-laissez-pas-plus-berner/ 

https://ecep51.fr/proprietaires-ne-vous-laissez-pas-plus-berner/


 

 

 

 



 

https://www.academie-sciences.fr/pdf/rapport/22_02_24_eoliennes.pdf 

 

 

 

https://www.academie-sciences.fr/pdf/rapport/22_02_24_eoliennes.pdf


 

 

 

 

-Aucune précision sur les impacts paysagers issus du rapport de l’académie des Sciences 2022 sur le 

mitage, et l’encerclement des Essarts le vicomte et la covisibilité, concernant les monuments classés 

comme le château d’Esternay et la cité médiévale de Provins classés aux monuments historiques de 

l’UNESCO et protégée par son Aire de mise en Valeur et de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP). 

Délibération du 09/06/2023  des élus de le Ville de Provins à l’unanimité opposés au projet des 

Champeaux.  

 

https://www.mairie-provins.fr/assets/provins-avap-01-1_rapport_de_presentation-

synthese_du_diagnostic.pdf  

 

https://www.mairie-provins.fr/assets/provins-avap-01-1_rapport_de_presentation-synthese_du_diagnostic.pdf
https://www.mairie-provins.fr/assets/provins-avap-01-1_rapport_de_presentation-synthese_du_diagnostic.pdf


  

 

 

Un projet dangereux : 

- pour la Biodiversité et en particulier pour l’AVIFAUNE et les CHIROPTERES en effets la proximité 

des zones de nidification et leur distance de sécurité n’ont pas été respectées par le porteur de 

projet. Et même si le porteur de projet et la FEE (France Energie Eolienne) expliquent dans leurs 

communications respectives que l’impact sur les oiseaux n’est pas plus important que celle  des 

chats, il serait inutile d’en rajouter tout en sachant que d’après les derniers rapports de la LPO qui 

précisent dernièrement, « qu’il faut comparer ce qui est comparable ».  De nombreux spécialistes 

dénoncent les impacts sur les chauves-souris,  les rapaces et les grands oiseaux, les grues, les 



cigognes, les milans et buses etc, qui sont catastrophiques et ont largement été minimisé par le 

porteur de projet. 

Une catastrophe qui nécessitera l’emploi de pesticide a grande échelle ! 

          

    

           

 

 

     

 



               

 

 

 

 

 

 



 

Extrait du rapport de l’Académie des sciences 2022 

https://www.academie-sciences.fr/pdf/rapport/22_02_24_eoliennes.pdf 

 

 

 

 

https://conseilmondialpourlanature.wordpress.com/2015/04/27/le-grand-carnage/ 

-pour la santé humaine, suite décisions en justice  tribunal de Toulouse  et le dernier rapport de 

l’Académie des sciences 2022, le syndrome éolien est reconnu,  le principe de précaution doit être 

respecté et appliqué. 

 

https://www.academie-sciences.fr/pdf/rapport/22_02_24_eoliennes.pdf
https://conseilmondialpourlanature.wordpress.com/2015/04/27/le-grand-carnage/


Sources : 

https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/syndrome-eolien-dans-le-tarn-un-couple-de-

riverains-obtient-indemnisation-apres-proces-2323606.html 

 

https://www.academie-sciences.fr/pdf/rapport/22_02_24_eoliennes.pdf 

 

https://ecep51.fr/ep-projet-eolien-champeaux-nesle-la-reposte-51/ 

 

https://ecep51.fr/reunion-publique-a-sezanne-51-le-24-03-salle-du-pretoire/ 

 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/rapports/ceindener/l16b1028_rapport-enquete 

 

https://www.youtube.com/live/1VIJn67HpaU?feature=share 

-Pour les risques d’incendies et ruptures de pâles, des matières incandescentes pouvant être 

projetées à plusieurs centaines de mètres (jusqu’à 350m) sans jamais être évoqués par l’AE dans son 

rapport. 

 

 

 

 

 

 

https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/syndrome-eolien-dans-le-tarn-un-couple-de-riverains-obtient-indemnisation-apres-proces-2323606.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/occitanie/syndrome-eolien-dans-le-tarn-un-couple-de-riverains-obtient-indemnisation-apres-proces-2323606.html
https://www.academie-sciences.fr/pdf/rapport/22_02_24_eoliennes.pdf
https://ecep51.fr/ep-projet-eolien-champeaux-nesle-la-reposte-51/
https://ecep51.fr/reunion-publique-a-sezanne-51-le-24-03-salle-du-pretoire/
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/rapports/ceindener/l16b1028_rapport-enquete
https://www.youtube.com/live/1VIJn67HpaU?feature=share


Pourtant avec 31 incendies répertoriés par la DGPR en France avec des feux inaccessibles et 

inarrêtables  par les pompiers à causes des résines, huiles et autres composants hautement 

inflammables  et polluants contenus dans les rotors et pâles.  Un danger pour les exploitants 

agricoles, les promeneurs les cultures  et les forêts en période de sècheresse. 

https://ecep51.fr/les-ailes-toxiques-dommages-et-accidents-des-pales-deoliennes/ 

-La désinformation du porteur de projet pendant l’étude du projet, auprès des populations, des 

villages voisins et des propriétaires fonciers qui  n’ont que trop rarement, pu peser le pour et le 

contre sur les intérêts et les enjeux réels de ces installations ou d’être suffisamment avertis sur les 

dangers sur la santé, la perte de valeur potentielle des biens,  les aspects négatifs bien souvent 

occultés qui peuvent être pour certains un abus de faiblesse,  pour d’autres de la promotion 

trompeuse profitant de la naïveté sur des questions complexes et sur des directives énergétiques 

plus dogmatiques que scientifiques, en particulier l’efficacité et les limites des éoliennes. 

D’autre part les références scientifiques données par le porteur de projet datant de 2017 et ne sont 

plus d’actualités. 

Extrait 1 du cahier de concertation. 

Un dénigrement systématique de la production nucléaire  (énergie la plus décarbonée) hors sujet qui 

ne compare jamais l’éolien aux autres énergies fossiles, des énergies pilotables obligatoires pour 

compléter l’intermittence des éoliennes. 

 

https://ecep51.fr/les-ailes-toxiques-dommages-et-accidents-des-pales-deoliennes/


 

Extrait 2 du cahier de concertation. 

Des chiffres contestables et dénoncés lors de la commission d’enquête sur la souveraineté 

énergétique portant la confusion systématique entre  « KW » (puissance installée) et « KWh » 

(production d’électricité) source : Alexandre Grillat de l’entreprise Electricité de France 

 

 

-Une étude paysagère trompeuse minimisant les impacts visuels sur les monuments historiques, 

château d’Esternay, la cité médiévale de Provins le vignoble et la proximité des habitations de plus 

elles ne tiennent pas compte de la taille définitive du projet des éoliennes. 

Des échelles visuelles qui ne montrent pas la réalité ou des photographies des photomontages prises 

de façon à occulter les nombreux impacts : 

 SATURATION, ENCERCLEMENT, EFFET BARRIERE, LA DENSIFICATION autour des Essarts le Vicomte 

et cachant la proximité des habitations (–de 800m) et la COVISIBILITE avec les monuments 

historiques classés. 

Photomontages avec des éoliennes de 150mProjet définitif 184m. 

Depuis le château d’Esternay des vues qui ne représentent  pas la réalité masquant volontairement 

les impacts visuels qui selon le porteurs de projet sont inexistant ou cachés par les arbres 



d’ornements…

 

 

 

La réalité depuis le château d’Esternay situé  sur une altitude de 183m se retrouve bien en 

covisibilité avec de nombreux parcs éoliens existants ou en instructions et qui, sur le projet « des 

Champeaux » se retrouverait face à des pâles culminantes entre 326m et 364m qui ne pourront 

jamais être masquées pour de arbres de 20m… 



Ce n’est pas moins de 10 parcs éoliens qui menacent ce patrimoine  classé aux monuments 

historiques dans un rayon de moins de  10km. 

 

 

Vue du parc de St Bon depuis l’entrée du château. 



 

Vue du parc installé « porte de champagne » des Essarts le Vicomte, la forestière depuis le carrefour 

de Chatillon sur Morin et de la RN4 

 

Depuis Chatillon sur Morin des éoliennes invisibles  avec une photo qui n’a pas été prise à 

l’extrémité du village comme annoncé dans l’étude et pourtant  les éoliennes de 125m du parc 

portes de Champagne sont bien visibles… 

 

Photo du porteur de projet (étude paysagère) 



 

Distance du parc porte de champagne et Chatillon sur Morin 2160m parc installé ,1860m pour 

l’extension du parc porte de champagne en instruction avec un avis défavorables 

 

Vue depuis la route du Bricot (Chatillon sur morin) 



 

Vue depuis la sortie( Château d’eau) de Chatillon sur Morin 

 

 

 

-Une forte mobilisation  de Chatillon sur Morin après une consultation pour avis avec 82% de la 

population contre le développement éolien sur notre secteur à prendre en compte, voir les 

consultations pour avis, les pétitions ou les panneaux, preuves de l’exaspération de la population. 

 

https://www.lunion.fr/id337224/article/2022-01-30/les-habitants-de-chatillon-sur-morin-

disent-non-au-projet-eolien 

 

https://www.lunion.fr/id337224/article/2022-01-30/les-habitants-de-chatillon-sur-morin-disent-non-au-projet-eolien
https://www.lunion.fr/id337224/article/2022-01-30/les-habitants-de-chatillon-sur-morin-disent-non-au-projet-eolien


 

 

 

 

https://ecep51.fr/le-peuple-a-parle-a-chatillon-sur-morin/ 

 

 

https://ecep51.fr/le-peuple-a-parle-a-chatillon-sur-morin/


 

 

En conclusion : 

Il serait inacceptable après les nombreuses révélations, effrayantes et accablantes qui ont fait suite à 

la commission d’enquête sur la souveraineté énergétique de la France, de continuer les 

implantations d’aérogénérateurs sans études d’impacts sérieuses, scientifiques et impartiales 

comme les précise Mr Yves Brechet en « décarbonant ce qui est déjà décarbonée » et comme le 

précise aussi le rapport de l ‘Académie des sciences en évoquant le manque de données scientifiques 

sur les impacts environnementaux et la production d’électricité en KWh bien souvent confondue 

avec la puissance installée en KW. 

Le conflit Russo-Ukrainien montre les limites des énergies dites « vertes » ou énergies renouvelables 

intermittentes et de la spéculation sur le coût de l’énergie vertes avec des prix SPOT en bourse qui 

ont de grosses fluctuations faisant la part belle aux fournisseurs d’électricité  qui ont sans rien 

produire, un accès régulé a l’électricité nucléaire historique (ARENH) au détriment des 

consommateurs et de la souveraineté énergétique de la France. 

La dépendance aux énergies fossiles pour les pays suréquipés en Enr avec un exemple Allemand 

obligé de relancer ses centrales à charbon faute de gaz Russe et faute d’énergies pilotables. 

Sans pétrole et sans gaz, la France grâce à son énergie fiable et ses compétences mondialement 

reconnues relance son nucléaire civil pour protéger son économie, son industrie, ses commerces et 

pour lutter contre le réchauffement climatique, une actualité que nous ne pouvons occulter lorsque 

nous donnons un avis impartial et avisé. 

La Marne déjà saturée d’éoliennes ne peut en tolérer plus sur son territoire suffisamment sacrifié et 

une région qui a largement fait sa part en matière de production d’électricité. 

https://www.lunion.fr/id305745/article/2021-10-22/le-departement-de-la-marne-dit-stop-aux-

eoliennes 

 

 

J’ose espérer, que mon avis suffisamment argumenté et totalement désintéressé, vous permettra de 

prendre un avis objectif contre ce projet, en toute impartialité, sans influence de la part du porteur 

de projet, en toute transparence comme le recommande le CNDP (Conseil National du Débat Public) 

et comme j’ai déjà pu déjà en informer le président du CNCE. 

Aux vues du climat délétère que sèment ces projets anarchiques dans nos campagnes et la forte 

mobilisation contre ses projets je vous demande de donner un avis sans pusillanimité, sans 

convictions dogmatiques, et d’épargner ainsi cette zone de respiration, notre environnement, sa 

biodiversité et les hommes et femmes qui y vivent. 

https://www.lunion.fr/id305745/article/2021-10-22/le-departement-de-la-marne-dit-stop-aux-eoliennes
https://www.lunion.fr/id305745/article/2021-10-22/le-departement-de-la-marne-dit-stop-aux-eoliennes


 

https://fabwoj.fr/eol/#11/48.6694/3.9310 

  

Recevez Monsieur, mes sincères salutations,  

 

Xavier Letchimy 

Porte-parole de l’association Don quichotte pour Châtillon sur Morin et du collectif Environnement 

Champenois en Péril  

 

 

https://fabwoj.fr/eol/#11/48.6694/3.9310
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